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Cette rencontre a été commentée par M. Éric Desrosiers 
dans le Devoir du 17 janvier 2019. Les dossiers les plus 
préoccupants au dire des experts sont : les changements 
climatiques, les cyberattaques et la pénurie d’eau. À tous 
ces grands enjeux s’ajoutent tous les facteurs de stress 
quotidien : stabilité d’emploi, santé, trafic sur la route pour 
ne citer que ceux-ci. 

Personnellement, je constate que nous sommes témoins à 
chaque jour d’actes d’intolérance. Il est vrai que les moyens de 
communications de plus en plus efficaces et rapides font que 
nous entendons parler de ce qui va mal. Si l’on recule dans 
l’histoire, des inégalités entre les êtres et des catastrophes 
ont existé à différentes époques. Selon les philosophes, le 
fait de pouvoir  comparer sa situation par rapport à celle des 
autres est le principal obstacle au bonheur.

Notre ère moderne a fait apparaître des moyens de 
communications de plus en plus efficaces qui font que 
nous connaissons mieux l’avoir des personnes qui nous 

ÉDITORIAL

entourent et même celui 
des personnes des autres 
régions et des autres 
pays. L’insatisfaction des 
citoyens qui en résulte, 
s’exprime par une désapprobation des gouvernements  et 
comme le dit M. Desrosiers dans le Devoir, nous sommes 
entrés dans un âge de la colère. Citons par exemple les 
gilets jaunes en France, les soulèvements populaires au 
Venezuela et plusieurs autres.

Une solution qui pourrait être apportée rapidement, pour 
calmer les esprits, est la lutte contre les paradis fiscaux. Il 
faut travailler à améliorer la condition humaine en le faisant 
pacifiquement et peut-être éviter les changements trop 
drastiques et  trop rapides ce qui risqueraient de créer des 
problèmes pires que ceux que l’on veut enrayer. 

Guy Archambault, Président 

Pour nous joindre : Société d’histoire des Riches-Lieux, 288, rue du Collège, Saint-Denis-sur-Richelieu (Québec) 
J0H 1K0, Tél. 450 787-3229  /  perricha1@videotron.ca   ///  www.riches-lieux.com

Rencontre à DAVOS 

suivra à 19 h 30 : CAUSERIE
« CLARTÉ, un PETIT LIVRE BLEU pour le Québécois qui s’interroge »

Onil Perrier, auteur de la brochure expliquera les grandes lignes de son testament 
socio-politique dans une entrevue avec le comédien-humoriste JiCi Lauzon.

À l’approche d’un autre scrutin fédéral, l’auteur souhaite qu’on clarifie des concepts 
comme fédération et confédération, souveraineté et indépendance, nation en français et en anglais, peuples, 
minorités, premières nations etc.

À 91 ans, il croit que le Canada est un territoire trop grand et trop diversifié pour être administré efficacement à 
partir d’Ottawa. Si on veut que les 53 nations qui l’habitent soient heureuses de vivre ensemble, il faut songer 
à un fédéralisme asymétrique et très décentralisé. 
Il faut donc préparer une « GRANDE CONVERSATION » avec tous les partenaires le plus tôt possible.

Entrée libre pour les membres;  5 $ pour les non-membres.

ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE
DE LA SHRL

le jeudi
28 février 2019

à 18 h 30

à la Salle du Conseil
275, rue Nelson

Saint-Denis-sur-Richelieu



Programme de l’année 2019 de la Société d’histoire des Riches-Lieux 
16 février : Assemblée spéciale de la Coopérative des Écoles de Rang au 268, chemin des Patriotes à Saint-Denis à 10 h 30 

Fête de la Saint-Valentin à 12 h pour les membres de la Coop et de la SHRL

28 février : Assemblée générale de la Société d’histoire à 18 h 30
Conférence de M. Onil Perrier sur  « CLARTÉ, un PETIT LIVRE BLEU pour le Québécois qui s’interroge »
à la Salle du Conseil au 275, Nelson à Saint-Denis-sur-Richelieu à 19 h 30

21 mars : Conférence de M. Guy Desruisseaux « SAMUEL DE CHAMPLAIN ET L’ORDRE DE BONTEMPS AU FIL DES ANS »
à la Salle du Conseil au 275 rue Nelson à Saint-Denis-sur-Richelieu à 19 h.

10 avril : Conférence  à 19 h de M. Yvan Lamonde : Pourquoi les projets d’émancipation et d’indépendance de 1837
et de 1838  n’ont-ils pas abouti ?   Salle de l’Institut canadien, 16, rue St-Pierre, Saint-Charles-sur-Richelieu 

20 mai : Fête nationale des Patriotes au parc des Patriotes à Saint-Charles

Juin : Visite de  Pointe à Callières

Juillet : Vacances

9 et 10 août : Participation au Vieux-Marché de Saint-Denis

15 septembre : Souper Acadien au Parc des Patriotes à Saint-Denis

26 octobre : Colloque de la Société d’histoire à l’Institut canadien de Saint-Charles-sur-Richelieu.

24 novembre : Commémoration des Batailles Patriotes à l’église Saint-Denis.
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Hiver 1606 – 1607 à Port Royal, Samuel de Champlain et dix 
compagnons fondent l’Ordre de bontemps sans se douter des bienfaits collatéraux qui 
se manifestent encore aujourd’hui. Au cours des ans on retrouve les traces de l’Ordre 
de bontemps de Port Royal au Fort Saint-Jean sur la rivière Richelieu, d’Annapolis 
Royal jusqu’à sa reconnaissance comme patrimoine historique du Canada, du Château 
Frontenac aux provinces centrales, de Radio Canada aux éditions de l’Hexagone, des 
scouts francophones du Canada à la révolution tranquille, de Saint-Denis à Saint-
Hyacinthe en passant par Saint-Hilaire, des fêtes de la Nouvelle-France à des confréries 
gastronomiques, de la Baie géorgienne à Lafayette, du club international Les Marmitons 
à de grandes commanderies françaises de viticulteurs. Une documentation visuelle 
abondante appuie les propos de la conférence.

DESCRIPTIF : On s’est beaucoup appesanti sur la 
« défaite » de 1837 comme si ce diagnostic était 
le dernier mot à propos de la compréhension des 
évènements. La communication redonnera sa 
complexité aux évènements de 1837 ET de 1838 
et présentera un ordonnancement des raisons 
qui expliquent pourquoi les projets ont achoppé.

Avril
M. Guy Desruisseaux nous entretiendra sur :

SAMUEL DE CHAMPLAIN
ET L’ORDRE DE BONTEMPS AU FIL DES ANS 

Mars
M. Yvan Lamonde
nous apprendra :

Pourquoi les projets
d’émancipation et d’indépendance
de 1837 et de 1838 n’ont-ils pas abouti ?

CONFÉRENCESCONFÉRENCES



Retour sur Le COLLOQUE
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VIE DE LA SOCIÉTÉ  

Réponses des ministères aux résolutions du colloque de la SHRL
Les 3 premières résolutions dont la première 

demandant une maîtrise de la langue française pour 
tous les diplômés de tous les niveaux au Québec, la 
seconde, une compétence en histoire pour tous les 
enseignants incluant ceux des 4e, 5e et 6e années du 
primaire et la troisième demandant un cours, d’Histoire 
et de citoyenneté du Québec, obligatoire au Cégep. 
Mme Lissia Tremblay, directrice de la Formation et de 
la Titularisation du personnel scolaire au ministère de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a répondu 
que la connaissance du français est exigée au 5e 
secondaire. Il y a 4 cours de langue et littérature au 
cégep mais elle ne parle pas du niveau universitaire. 
Pour les connaissances de l’histoire par les enseignants 
de 4e, 5e et 6e années du primaire on ne le demande 
pas prétextant que les enseignants du primaire sont des 
généralistes.

Il n’y a que les enseignants d’histoire au niveau 
secondaire qui doivent être titulaires d’un baccalauréat 
en enseignement en univers social s’ils sont diplômés 
pour cette discipline et ce sont les universités qui jugent 
le niveau de leurs connaissances. Comme vous le voyez 
l’enseignement du français et de l’histoire au Québec est 
loin d’être adéquat.

Pour ce qui est des cours d’histoire et de citoyenneté au 
cégep, ils ne sont pas obligatoires et le gouvernement 
laisse aux établissements la responsabilité de l’offrir. 
J’ai l’intention de m’informer auprès du ministère de 
l’Éducation si une connaissance acceptable du français 
pour le diplôme de 5e année secondaire s’applique 
également aux écoles privées et aux écoles anglaises. 

Suite à l’envoi de la résolution 4 issue du colloque 
qui demandait une promotion de la fierté nationale 
et de la résolution 5 qui demandait des capsules sur 
la réalisation du Québec M. Guillaume Savard a 
répondu pour Mme Nathalie Roy, ministre de la Culture 
et des Communications, que son ministère faisait la 
promotion de la langue française et accorde un soutien 
financier à des projets poursuivant cet objectif. Il semble 
que la langue française soit le seul critère retenu pour 
définir la nation québécoise. Suite à cette réponse, 
il semble aussi que ce sont les organismes du milieu 
qui doivent se charger de faire la promotion de la fierté 
nationale du Québec, le ministère de la Culture n’ayant 
pas de programme spécifique à cet effet et se contente 
d’accorder un soutien financier.

Comme disait ma grand-mère « si tu veux du sucre à la 
crème, fais-toi z’en »

Nous avons mis au programme, cet été, une visite à cet endroit. Pourquoi ? C’est qu’on y trouvait le 
Parlement du Canada-Uni en 1848-1849. Et c’est là que la lutte menée par les Patriotes pour la démocratie 
a connu son premier aboutissement.

Comme on l’a expliqué dans la brochure sur la CLOCHE Marguerite-Michel, le combat armé des 
années 1837-1838 a conduit l’Angleterre à cesser d’exploiter sa colonie canadienne et à lui concéder le 
gouvernement RESPONSABLE qu’elle réclamait depuis plus de 30 ans : le 11 mars 1848, le gouverneur 
lord Elgin invitait Louis-Hippolyte La Fontaine et Robert Baldwin à former un « cabinet » de ministres dont 
il approuverait les décisions.  Cette victoire a tellement déplu aux Orangistes qu’ils ont (un an plus tard) 
attaqué ce gouverneur et brulé le Parlement qui était alors à Montréal.

Nous découvrirons au cours de cette visite l’ampleur de ces ruines et les LIENS entre la guerre de libération 
qui a débuté à Saint-Denis en novembre 1837 et la victoire de la démocratie à cet endroit en mars 1848.

Onil Perrier

POINTE-À-CALLIÈRE : pourquoi ?
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Nos « BIENS » inventoriés sur ARCHILOG
Depuis sa fondation, notre société a fabriqué ou acheté plusieurs dizaines d’objets : des drapeaux, des costumes, 

des documents, des tableaux, des carnets de chants etc. Et évidemment de nombreux livres. Onil Perrier lui a remis 
l’an passé sa propre bibliothèque comptant plus de 1 500 volumes et des centaines d’autres objets. À part les livres, 
aucune description n’avait été faite de cet ensemble. Ce travail a été commencé par Luc Charron sur le logiciel 
ARCHILOG. En précisant la localisation de ces objets, il sera facile de les trouver. Si la Coopérative de l’école cesse 
d’exister, elle remettra elle aussi ses biens à la Société d’histoire. 

Onil Perrier

ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DES RICHES-LIEUX

Faire parvenir le formulaire avec votre paiement par chèque à l’ordre de :
Société d’histoire des Riches-Lieux à l’adresse suivante :

Guy Archambault, 395, route 137, Saint-Denis-sur-Richelieu (Québec) J0H 1K0

Nom: ______________________________________ Conjoint(e): _____________________________________ 

Adresse: __________________________________________ Ville: _____________________________________

Province: ___________________________________ Code postal: _____________________________________ 

Téléphone: ___________________________________ Cellulaire: _____________________________________ 

Courriel: ____________________________________________________________________________________

 Coût d’adhésion Pour un couple ou Corporation Pour un étudiant(e)
 1 an 20,00 $ 1 an 30,00 $ 1 an 10 $

Signature: _________________________________________ Date: ____________________________________
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Nous avons refait récemment la liste de nos publications depuis 1978 : 18, dont les 5 suivantes :

Les 9 PAVILLONS HISTORIQUES, dépliant réimprimé, couleur, 2000 : 5 $

SAINT-DENIS SE FAIT BEAU, magnifique volume couvrant la période 1990 à 2015. 167 pages : 50 $

MAISONS TRADITIONNELLES QUÉBÉCOISES à Saint-Denis et à Saint-Charles, dépliants, 2016 :  5 $ 

MARGUERITE-MICHEL, cloche de la LIBERTÉ, couleur, 24 pages : 8 $

D’ACADIENS À DIONYSIENS, des destins croisés. Très bel ouvrage, couleur, 158 pages :  2018: 40 $

Des PUBLICATIONS dont nous sommes fiers
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